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ATTENTION 
 
Il est important de préciser que cette version administrative vise à faciliter la consultation des modifications 
proposées par le Règlement modifiant le Règlement sur les exploitations agricoles, publié à la Gazette officielle 
du Québec le 21 juin 2023. Ces modifications entreront en vigueur à des dates variables qui sont mises en 
évidence par des couleurs distinctes : le rouge pour celles entrant en vigueur le 6 juillet 2023 et le violet pour 
celles qui seront en vigueur le 18 décembre 2023. 
 
Cette version administrative n’a aucune valeur officielle et nous ne garantissons pas sa parfaite conformité avec 
les modifications proposées. En cas de besoin, il y a lieu de se référer au texte officiel. 
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Règlement sur les exploitations agricoles 

CHAPITRE I 
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

1. Le présent règlement a pour objet d’assurer la protection de l’environnement, particulièrement celle de l’eau 
et du sol, contre la pollution causée par certaines activités agricoles. 

2. Le présent règlement s’applique aux élevages d’animaux et aux installations d’élevage de ces animaux, aux 
ouvrages de stockage de leurs déjections et à l’épandage de celles-ci. Il s’applique également aux parcelles de 
sols utilisées pour la culture, à l’exclusion de la sylviculture, ainsi qu’à l’utilisation des matières fertilisantes. 

2.1. Ne sont pas visés par le présent règlement: 

1°  les élevages de canidés et de félidés de même que les piscicultures, les zoos, les parcs et les jardins 
zoologiques; 

2°  malgré l’article 46.0.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), ci-après «Loi», les 
interventions réalisées dans les milieux suivants: 

a)  les ouvrages anthropiques suivants: 

i.  un bassin d’irrigation; 

ii.  une installation de gestion ou de traitement des eaux visée par le paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 
22 de la Loi; 

iii.  une étendue d’eau de pompage d’une carrière ou d’une sablière, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une 
restauration; 

iv.  un étang de pêche commercial; 

v.  un étang d’élevage d’organismes aquatiques; 

vi.  un bassin réservé uniquement à la lutte contre les incendies; 

b)  un milieu humide dont la végétation est dominée par l’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) ou la sous-
espèce introduite du roseau commun (Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud. subsp. australis), et dont les 
sols ne sont pas hydromorphes. 

Pour l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 2 du premier alinéa: 

1°  les ouvrages doivent être situés en milieu terrestre ou en zone inondable de laquelle sont exclus le littoral, 
une rive et tout milieu humide présent; 

2°  les ouvrages doivent encore être utilisés ou, si tel n’est pas le cas, doivent être inutilisés depuis moins de 10 
ans; 

3°  tout milieu créé ou restauré par des travaux réalisés dans le cadre d’un programme de restauration et de 
création de milieux humides et hydriques élaboré en vertu de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources 
en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés (chapitre C-6.2) ou 
conformément au Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques (chapitre Q-
2, r. 9.1) ne peut être considéré comme un ouvrage anthropique; 

4°  un milieu humide ou hydrique dans lequel sont rejetées des eaux pluviales ne peut être assimilé à une 
installation de gestion ou de traitement des eaux. 

3. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent règlement: 
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«cour d’exercice» : enclos ou partie d’enclos où sont gardés des animaux et qui se distingue des pâturages par 
un apport annuel en phosphore (P2O5) supérieur aux dépôts prévus à l’annexe I pour ces derniers; 

«déjections animales» : urine et matières fécales d’animaux. Sont assimilées aux déjections animales les litières 
utilisées comme absorbants, les eaux souillées et les eaux de précipitations qui sont entrées en contact avec 
les déjections; 

«gestion sur fumier liquide» : mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide; 

«gestion sur fumier solide» : mode d’évacuation des déjections animales à l’état solide et dans lesquelles les 
liquides ont été absorbés par les matières solides à la suite de l’utilisation d’une quantité suffisante de litière ou 
par un autre moyen permettant d’abaisser la teneur en eau contenue dans ces déjections à une valeur inférieure 
à 85% à la sortie du bâtiment d’élevage; 

«installation d’élevage» : bâtiment d’élevage ou cour d’exercice dans lesquels sont élevés les animaux; 

«lieu d’élevage» : ensemble d’installations d’élevage et d’ouvrages de stockage qui appartiennent à un même 
propriétaire et dont la distance d’une installation ou d’un ouvrage avec l’installation ou l’ouvrage le plus rapproché 
est d’au plus 150 m; 

«lieu d’épandage» : ensemble de parcelles géographiquement rapprochées, appartenant à un même 
propriétaire qui ne pratique pas l’élevage d’animaux; 

«parcelle» : portion de terrain d’un seul tenant, constituée d’une même culture et nécessitant une même 
fertilisation, qui appartient à un même propriétaire et qui constitue un lot ou une partie de lot; 

«plan agroenvironnemental de fertilisation» : plan qui détermine, pour chaque parcelle d’une exploitation agricole 
et pour chaque campagne annuelle de culture (maximum de 5 années), la culture pratiquée et la limitation de 
l’épandage des matières fertilisantes; 

«production annuelle de phosphore (P2O5)» : volume annuel en mètres cubes des déjections animales produites 
par un lieu d’élevage multiplié par la concentration moyenne en phosphore (P2O5) en kg/m3 de ces déjections 
animales. 

Également, sauf disposition contraire: 

1°  les expressions «bordure», «cours d’eau», «étang», «limite du littoral», «littoral», «milieu humide», «milieu 
humide ouvert», «rive», «zone inondable» et «zone inondable de grand courant» ont le même sens que celui 
que leur attribue le Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (chapitre Q-2, 
r. 0.1); 

2°  le terme «fossé» a le même sens que celui que lui attribue le Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 

3°  une distance est calculée horizontalement: 

a)  à partir de la limite du littoral pour un cours d’eau ou un lac; 

b)  à partir de la bordure pour un milieu humide; 

c)  à partir du haut du talus pour un fossé. 

Pour l’application du paragraphe 3 du deuxième alinéa, s’il y a un talus, cette distance doit inclure une largeur 
d’au moins 1 m sur le haut de celui-ci. 
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3.1. Toute mention, au présent règlement, d’un agronome ou d’un ingénieur, vise une personne membre de 
l’ordre professionnel régissant cette profession au Québec, ainsi que toute autre personne légalement autorisée 
à agir à ce titre au Québec. 

CHAPITRE II 
PROHIBITIONS ET OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX DÉJECTIONS ANIMALES 

4. Il est interdit de déposer, de rejeter, d’épandre, de recevoir, de garder en dépôt des déjections animales ou 
d’en permettre le dépôt, le rejet, l’épandage ou la garde en dépôt sauf dans la mesure prévue par le présent 
règlement. 

Sauf dans le cas d’un passage à gué dans un cours d’eau, il est interdit de donner accès aux animaux à un 
cours d’eau, à un lac ou à un étang ainsi qu’à l’intérieur d’une bande de 3 m de ceux-ci. 

5. Le propriétaire d’un terrain ainsi que la personne à qui il en a cédé la garde, le contrôle ou l’usage doit prendre 
les mesures nécessaires pour empêcher que les déjections animales atteignent les eaux de surface ou les eaux 
souterraines. 

Il doit de plus, lorsqu’il a connaissance du rejet, du dépôt, du stockage ou de l’épandage sur ce terrain de 
déjections animales de manière non conforme au présent règlement, prendre les mesures requises pour mettre 
fin à un tel rejet, dépôt, stockage ou épandage et éliminer sans délai ces matières de son terrain ainsi que, le 
cas échéant, le remettre dans son état antérieur. 

CHAPITRE III 
NORMES D’AMÉNAGEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE ET DE STOCKAGE, D’ÉPANDAGE ET DE 
TRAITEMENT DES DÉJECTIONS ANIMALES 

SECTION I 
NORMES DE LOCALISATION 

6. Il est interdit d’ériger, d’aménager ou d’agrandir une installation d’élevage ou un ouvrage de stockage dans 
un cours d’eau, un lac ou un milieu humide ouvert ainsi qu’à l’intérieur d’une bande de 15 m de chaque côté ou 
autour de ceux-ci. 

Il est également interdit d’ériger et d’aménager une installation d’élevage ou un ouvrage de stockage dans une 
zone inondable de grand courant. 

SECTION II 
STOCKAGE DES DÉJECTIONS ANIMALES 

7. (Périmé). 

8. Le sol sur lequel est construit ou aménagé un bâtiment d’élevage doit être protégé de tout contact avec les 
déjections animales qui y sont produites par un plancher étanche. 

Le bâtiment doit avoir la capacité de recevoir et d’accumuler sans débordement l’ensemble des déjections 
animales qui y sont produites entre chaque vidange. 

9. Les lieux d’élevage avec gestion sur fumier liquide ou avec gestion sur fumier solide doivent disposer 
d’ouvrages de stockage étanches pour les déjections animales qui y sont produites. 

L’exploitant peut disposer d’un ouvrage de stockage étanche, soit en propriété, soit en location, soit par entente 
de stockage écrite avec un tiers. 

Chaque partie à un bail doit avoir en sa possession un exemplaire de ce bail et le conserver pendant une période 
minimale de 5 ans à compter de sa date d’expiration et fournir cet exemplaire sur demande du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans le délai qu’il indique. 
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9.1. L’exploitant d’un lieu d’épandage et, malgré l’article 9, l’exploitant d’un lieu d’élevage peuvent procéder au 
stockage en amas de fumier solide dans un champ cultivé aux conditions suivantes: 

1°  les eaux contaminées en provenance de l’amas ne doivent pas atteindre les eaux de surface; 

2°  les eaux de ruissellement ne doivent pas atteindre l’amas; 

3°  l’amas de fumier solide ne doit pas contenir plus de 2 000 kg de phosphore (P2O5) et ne doit être utilisé que 
pour les besoins de fertilisation de la parcelle en culture sur laquelle l’amas est situé ou sur une parcelle contiguë 
à celle-ci pour la saison de cultures durant laquelle il est constitué ou, le cas échéant, pour la saison de cultures 
qui suit la date du premier apport de fumier solide le constituant; 

4°  l’amas doit être constitué à au moins 100 m de l’emplacement d’un amas enlevé depuis 12 mois ou moins; 

5°  l’amas doit être complètement enlevé et valorisé ou éliminé, conformément à l’article 19, dans les 12 mois 
du premier apport de fumier solide le constituant. 

9.1.1. L’exploitant qui, en vertu du deuxième alinéa de l’article 22, est tenu d’établir un plan agroenvironnemental 
de fertilisation doit, s’il entend procéder au stockage en amas de fumier solide dans un champ cultivé, obtenir 
avant la constitution de chaque amas conformément à l’article 9.1 une recommandation datée et signée par un 
agronome portant sur les conditions de réalisation de l’amas. 

L’exploitant doit également mandater par écrit un agronome afin qu’il vérifie chaque amas au cours de la saison 
de cultures et qu’il dresse un rapport daté et signé faisant état de ses constatations et, le cas échéant, de ses 
recommandations. Le mandat doit également prévoir qu’un rapport annuel, rédigé par l’agronome et faisant la 
synthèse des vérifications effectuées pour l’ensemble des amas pour lesquels une recommandation a été faite 
en vertu du premier alinéa, sera remis à l’exploitant. 

Un exemplaire de tout document produit par un agronome en vertu du présent article doit être conservé par 
l’exploitant qui procède au stockage en amas de fumier solide dans un champ cultivé pour une période minimale 
de 5 ans à compter de la date de leur signature et doit être fourni sur demande du ministre dans le délai qu’il 
indique. 

9.2. L’exploitant d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage qui, conformément à l’article 9.1, procède au 
stockage en amas de fumier solide dans un champ cultivé doit tenir, pour chaque amas, un registre de stockage 
et y consigner les renseignements concernant la localisation de l’amas, la date du premier apport de fumier 
solide le constituant ainsi que celle de l’enlèvement complet de l’amas. 

L’exploitant d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage doit avoir en sa possession un exemplaire de ce registre 
et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de l’enlèvement complet de l’amas. 
Il doit le fournir sur demande du ministre dans le délai que celui-ci indique. 

9.3. Malgré l’article 9, le stockage en amas de fumier solide à proximité du bâtiment d’élevage d’où proviennent 
ces fumiers est permis aux conditions suivantes: 

1°  l’ensemble des bâtiments du lieu d’élevage a une production annuelle de phosphore (P2O5) résultant de sa 
gestion sur fumier solide de 1 600 kg ou moins; 

2°  les eaux contaminées en provenance de l’amas ne doivent pas atteindre les eaux de surface; 

3°  les eaux de ruissellement ne doivent pas atteindre l’amas; 

4°  l’amas doit être complètement enlevé et valorisé ou éliminé, conformément à l’article 19, dans les 12 mois 
du premier apport de fumier solide le constituant. 
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10. Les ouvrages de stockage doivent avoir la capacité de recevoir et d’accumuler sans débordement, pour 
toute la période où l’épandage des déjections animales ne peut être réalisé, les déjections animales produites 
dans les installations d’élevage de même que toutes les autres déjections qui pourront y être reçues. 

11. Les ouvrages de stockage doivent être dépourvus de drains de surplus et de drains de fond. 

Ils doivent être aménagés de manière à empêcher les eaux de ruissellement de les atteindre. 

12. Les ouvrages de stockage doivent être pourvus, sur tout leur périmètre extérieur, d’un drain placé au niveau 
ou sous le niveau du plancher ou du fond, qui ne communique pas avec l’ouvrage de stockage et dont la sortie 
est reliée à un regard d’un diamètre minimum intérieur de 40 cm accessible pour la prise d’échantillon. 

Un repère permanent doit indiquer la sortie du drain. 

Le drain doit demeurer fonctionnel en tout temps et évacuer l’eau par gravité ou par pompage. 

13. Les équipements d’évacuation de déjections animales des installations d’élevage et des ouvrages de 
stockage doivent être maintenus en parfait état d’étanchéité. 

14. Celui qui exploite un ouvrage de stockage, ou qui en a la garde ou le soin, doit prendre toutes les mesures 
pour prévenir et arrêter tout débordement ou toute fuite des matières qui y sont stockées. 

15. Celui qui stocke des déjections animales dans un ouvrage de stockage doit les évacuer avant tout 
débordement des matières qui y sont contenues et au moins une fois l’an. 

16. L’exploitant d’un lieu d’élevage qui expédie des déjections animales vers un ouvrage de stockage 
appartenant à un tiers doit conclure une entente écrite à cet effet avec l’exploitant de cet ouvrage. 

L’entente doit être accompagnée d’un avis produit par un ingénieur précisant que l’ouvrage de stockage du 
receveur aura la capacité suffisante pour recevoir l’apport supplémentaire de déjections animales prévu à 
l’entente. 

Chaque partie à l’entente doit en avoir un exemplaire et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à 
compter de sa date d’expiration et fournir cet exemplaire sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

L’exploitant de l’ouvrage de stockage qui reçoit des déjections animales doit tenir un registre de réception et y 
consigner les informations pertinentes à l’égard de ces déjections reçues et le fournir sur demande du ministre 
dans le délai qu’il indique. Il doit conserver ce registre pendant une période minimale de 5 ans à compter de la 
date d’expiration de l’entente visée au premier alinéa. 

17. Une cour d’exercice doit être aménagée de façon à ce que les eaux de ruissellement ne puissent l’atteindre. 

17.1. Les déjections animales accumulées au cours d’une année dans une cour d’exercice doivent être enlevées 
et valorisées ou éliminées, conformément à l’article 19, au moins une fois l’an. 

18. Les eaux contaminées provenant d’une cour d’exercice ne doivent pas atteindre les eaux de surface. 

SECTION III 
DISPOSITION DES DÉJECTIONS ANIMALES 

19. Celui qui stocke des déjections animales doit les valoriser ou les éliminer. 

La valorisation se fait par épandage conformément au présent règlement ou par traitement et transformation en 
produits utiles par une personne qui peut exercer ces activités en vertu de la Loi. 

L’élimination se fait par destruction par personne autorisée en vertu de la Loi. 

 



VERSION ADMINISTRATIVE                                                                                ENTRÉES EN VIGUEUR VARIABLES  

SECTION IV 
ÉPANDAGE DE MATIÈRES FERTILISANTES 

20. L’exploitant d’un lieu d’élevage qui procède à l’épandage de déjections animales et, le cas échéant, à 
l’épandage d’autres matières fertilisantes doit disposer, dès le début et pour toute la durée de chaque campagne 
annuelle de culture, de parcelles en culture qui correspondent à la superficie totale requise pour y épandre ces 
déjections ou le surplus de ces déjections et les autres matières fertilisantes. 

L’exploitant peut disposer des parcelles en culture, soit en propriété, soit en location ou par ententes d’épandage 
écrites avec un tiers. 

Le calcul de la superficie minimale requise pour satisfaire au premier alinéa doit s’effectuer conformément à 
l’annexe I. 

20.1. L’exploitant d’un lieu d’épandage qui procède à l’épandage de matières fertilisantes doit disposer, dès le 
début et pour toute la durée de chaque campagne annuelle de culture, de parcelles en culture qui correspondent 
à la superficie totale requise pour y épandre toute matière fertilisante. 

Le calcul de la superficie minimale requise pour satisfaire au premier alinéa doit s’effectuer conformément à 
l’annexe I. 

21. Chaque partie à un bail ou à une entente d’épandage doit avoir en sa possession un exemplaire de ce bail 
ou de cette entente et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à compter de sa date d’expiration et 
fournir cet exemplaire sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

22. L’épandage de matières fertilisantes n’est permis que pour fertiliser le sol d’une parcelle en culture. Il ne peut 
être fait qu’en conformité d’un plan agroenvironnemental de fertilisation établi conformément aux dispositions 
du présent règlement en fonction de chaque parcelle à fertiliser. 

Doivent établir un plan: 

1°  les exploitants de lieux d’élevage sur fumier liquide ainsi que ceux de lieux d’élevage avec gestion sur fumier 
solide dont la production annuelle de phosphore (P2O5) est supérieure à 1 600 kg; 

2°  les exploitants de lieux d’épandage dont la superficie cumulative est supérieure à 15 ha, exclusion faite des 
superficies en pâturage ou en prairie. Dans les cas de productions maraîchères ou de fruits, la superficie 
cumulative est réduite à 5 ha; 

3°  les exploitants de lieux d’élevage avec gestion sur fumier solide dont la production annuelle de phosphore 
(P2O5) est de 1 600 kg ou moins et qui disposent de parcelles en culture dont la superficie cumulative est celle 
mentionnée au paragraphe 2. 

23. Le plan agroenvironnemental de fertilisation doit contenir tous les renseignements nécessaires à son 
application tels que les doses de matières fertilisantes, les modes et les périodes d’épandage. 

24. Le plan doit être signé par un agronome. Il peut aussi l’être par la personne qui cultive une parcelle comprise 
dans son exploitation agricole, ou par un des associés ou actionnaires de cette exploitation, à la condition que 
le signataire soit titulaire d’une attestation d’un cours de formation sur la réalisation d’un plan 
agroenvironnemental de fertilisation dispensé dans le cadre d’un programme d’études autorisé par le ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie. 

Le signataire doit attester de la conformité du plan agroenvironnemental au présent règlement. 

25. Un agronome ou une autre personne visée au premier alinéa de l’article 24 doit assurer le suivi des 
recommandations du plan et, à la fin de la période de culture, annexer au plan un rapport sur la fertilisation 
effectivement réalisée. 
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26. Un exemplaire du plan doit être conservé par la personne qui cultive une parcelle mentionnée au plan, par 
le propriétaire de cette parcelle et, le cas échéant, par tout mandataire autorisé par le ministre. 

Ces personnes et, le cas échéant, le mandataire doivent conserver un exemplaire du plan pendant une période 
minimale de 5 ans après qu’il a cessé d’avoir effet et, sur demande du ministre et dans le délai qu’il indique, le 
lui fournir ou, s’il l’autorise, lui en fournir une synthèse. 

27. La personne qui cultive une parcelle sur laquelle l’épandage de matières fertilisantes est autorisé en vertu 
d’un plan agroenvironnemental de fertilisation doit tenir, pour chaque parcelle de son exploitation agricole et 
pour chaque campagne annuelle de culture, un registre d’épandage et, à l’égard de ces matières fertilisantes 
épandues, y consigner les informations pertinentes tels que les doses, les modes et les périodes d’épandages. 

Cette personne ainsi que le propriétaire de la parcelle doivent avoir en leur possession un exemplaire de ce 
document et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à compter de la fin de la dernière période 
d’épandage. Ils doivent le fournir sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

28. (Abrogé). 

28.1. L’exploitant d’un lieu d’élevage, autre qu’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide dont la production 
annuelle de phosphore (P2O5) est de 1 600 kg ou moins, doit mandater par écrit un agronome pour caractériser 
les déjections animales qui y sont produites et qui sont épandues sur des parcelles cultivées. Ce mandat doit 
être donné par l’exploitant à l’agronome avant le 1er avril de l’année où cette caractérisation doit être faite 
conformément au présent règlement. 

La caractérisation consiste à déterminer le volume annuel de déjections animales produites ainsi que leur teneur 
fertilisante afin d’établir la production annuelle de phosphore (P2O5) de ce lieu d’élevage qui doit être prise en 
compte pour la réalisation du plan agroenvironnemental de fertilisation et de tout bilan de phosphore concernant 
ce lieu. 

Afin de déterminer la teneur fertilisante des déjections animales, l’exploitant doit faire analyser, par un laboratoire 
accrédité par le ministre en vertu de l’article 118.6 de la Loi, le nombre d’échantillons de déjections animales 
que l’agronome lui indique, en regard des paramètres suivants: 

— azote total; 

— calcium; 

— magnésium; 

— matière sèche; 

— phosphore total; 

— potassium. 

De plus, lorsque, pour l’application du troisième alinéa de l’article 31, l’agronome qui conçoit le plan 
agroenvironnemental de fertilisation y en a indiqué la nécessité, l’analyse doit également porter sur les 
paramètres suivants: 

— azote ammoniacal; 

— rapport carbone/azote. 

Afin de compléter la caractérisation, le mandat confié à l’agronome doit également prévoir que ce dernier évalue, 
selon la méthode qu’il détermine, le volume annuel de déjections animales produites sur le lieu d’élevage. 
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L’exploitant doit conserver un exemplaire de tout certificat d’analyse de laboratoire ainsi que du rapport de 
caractérisation réalisé par l’agronome en exécution de son mandat, pendant une période minimale de 5 ans à 
compter de la date de sa signature et, sur demande, les fournir au ministre dans le délai qu’il indique. 

 

Le présent article entre en vigueur: 

— le 1er janvier 2011 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 5 000 kg; 

— le 1er janvier 2012 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de 5 000 kg ou moins; 

— le 1er janvier 2013 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 3 200 kg; 

— le 1er janvier 2014 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 1 600 kg sans excéder 3 200 kg. 

28.2. La production annuelle de phosphore (P2O5) d’un lieu d’élevage visé à l’article 28.1 peut, malgré cet article, 
être déterminée conformément à l’article 50.01 en utilisant toutefois les données de l’annexe VI plutôt que celles 
de l’annexe VII auxquelles renvoie le premier alinéa de cet article. 

Dans ce cas, l’exploitant visé à l’article 28.1 doit aviser par écrit un agronome qu’il se prévaut du présent article 
et le mandater par écrit pour établir, de la façon prévue au premier alinéa, la production annuelle de phosphore 
(P2O5) de son lieu d’élevage. 

La production annuelle de phosphore (P2O5) ainsi établie doit servir à la réalisation du plan agroenvironnemental 
de fertilisation et de tout bilan de phosphore concernant le lieu d’élevage et sera prise en compte pour toute la 
durée de l’année pour laquelle celle-ci a été établie. Cette production annuelle de phosphore (P2O5) sera 
également prise en compte pour les années subséquentes à moins que l’exploitant avise par écrit l’agronome 
de sa décision de s’assujettir à l’article 28.1 et le mandate pour caractériser les déjections animales produites 
par son lieu d’élevage conformément à cet article. L’exploitant sera alors réputé un nouvel exploitant en regard 
de la caractérisation obligatoire et consécutive devant être effectuée pour les 2 premières années d’existence 
d’un lieu d’élevage, conformément au troisième alinéa de l’article 28.3. Dans ce cas, l’exploitant ne pourra se 
prévaloir à nouveau du présent article avant l’expiration de la période de 5 ans prévue à l’article 28.3. 

L’exploitant doit conserver un exemplaire du calcul de la production annuelle de phosphore (P2O5) réalisé par 
l’agronome en exécution de son mandat et de tout avis prévu au présent article, pendant une période minimale 
de 5 ans à compter de la date de leur signature et, sur demande, les fournir au ministre dans le délai qu’il indique. 

 

Le présent article entre en vigueur: 

— le 1er janvier 2011 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 5 000 kg; 

— le 1er janvier 2012 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de 5 000 kg ou moins; 

— le 1er janvier 2013 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 3 200 kg; 
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— le 1er janvier 2014 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 1 600 kg sans excéder 3 200 kg. 

28.3. La caractérisation prévue aux articles 28.1 et 28.2 doit être effectuée, pour chaque période de 5 ans 
d’existence du lieu d’élevage, au minimum 2 années consécutives comprises dans cette même période de 5 
ans. 

Pour un lieu d’élevage existant le 5 août 2010, cette caractérisation est obligatoire pour les 2 premières années 
qui suivent la date d’entrée en vigueur des articles 28.1 à 28.3 pour l’exploitant de ce lieu. 

Pour un lieu d’élevage établi à compter du 5 août 2010, cette caractérisation est obligatoire pour l’année de son 
établissement et l’année subséquente. Lorsqu’un lieu d’élevage est établi après le 1er avril d’une année, la 
caractérisation doit toutefois être effectuée pour les 2 années complètes qui suivent l’année de cet 
établissement. 

Le délai entre 2 caractérisations non consécutives est d’au plus 5 ans. 

 

Le présent article entre en vigueur le: 

— le 1er janvier 2011 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 5 000 kg; 

— le 1er janvier 2012 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de 5 000 kg ou moins; 

— le 1er janvier 2013 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 3 200 kg; 

— le 1er janvier 2014 pour les exploitants d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide ayant une production annuelle 
de phosphore (P2O5) de plus de 1 600 kg sans excéder 3 200 kg. 

28.4. L’exploitant d’un lieu visé à l’article 28.1 peut appliquer une méthode s’appuyant sur un bilan alimentaire 
afin d’établir la production annuelle de phosphore (P2O5) de ce lieu d’élevage. À cette fin, l’exploitant doit 
mandater par écrit un agronome afin qu’il effectue la collecte de données nécessaires à l’établissement du bilan 
alimentaire, les calculs relatifs à la méthode du bilan alimentaire et le rapport annuel du bilan alimentaire. Ce 
mandat doit être donné au plus tard le 1er avril de l’année précédant celle où sera utilisée cette méthode. 

Pour utiliser une telle méthode, les conditions suivantes doivent être satisfaites: 

1° seuls les types d’animaux suivants sont visés: 

a)  les poulettes - œufs de consommation; 

b)  les poules pondeuses - œufs de consommation; 

c)  les suidés autres que les sangliers; 

2° une caractérisation visée à l’article 28.1 doit au préalable avoir été effectuée pour ce lieu d’élevage, 
conformément au premier alinéa de l’article 28.3. 

La production annuelle de phosphore (P2O5) calculée en vertu de la méthode visée au présent article est établie 
dans un rapport annuel, daté et signé par l’agronome, que doit obtenir l’exploitant au plus tard le 1er avril suivant 
la période visée par la collecte de données et qui doit contenir les renseignements suivants: 

1° la période visée par l’application de la méthode s’appuyant sur un bilan alimentaire; 
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2° les quantités de chaque type d’aliment et d’ingrédient utilisés pour chaque type d’animaux visés au bilan 
alimentaire pendant la période visée par le rapport annuel; 

3° la teneur en phosphore total de chaque lot d’aliments et d’ingrédients qui sont reçus ou produits et fournis à 
chaque type d’animaux pendant la période visée par le rapport annuel, cette teneur devant être établie par un 
laboratoire ou avoir été établie par le fabricant ou le fournisseur de ces aliments et ingrédients; 

4° pour la période visée par le rapport annuel, le nombre et le poids moyen de tous les animaux, selon leur type, 
qui sont entrés, sortis, morts et en inventaire, le gain de poids moyen des animaux ainsi que, le cas échéant, le 
nombre d’œufs produits et leur poids moyen; 

5° une estimation de la teneur en phosphore (P2O5) des déjections animales produites pour chaque type 
d’animaux visés par le rapport annuel. 

Malgré le quatrième alinéa de l’article 28.3, lorsque la méthode visée au premier alinéa est utilisée, le délai entre 
2 caractérisations non consécutives pour les animaux visés par le rapport annuel est d’au plus 10 ans. Dans ce 
cas, malgré le sixième alinéa de l’article 28.1, les documents visés à cet alinéa doivent être conservés pendant 
une période minimale de 10 ans à compter de la date de leur signature. 

Le rapport annuel ainsi que les données servant à son élaboration doivent être conservés par l’exploitant 
pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de la signature du rapport. Ils doivent être fournis 
au ministre à sa demande, dans le délai qu’il indique. 

29. L’exploitant d’une parcelle cultivée visée par un plan agroenvironnemental doit en faire analyser la richesse 
et le pourcentage de saturation en phosphore par un laboratoire accrédité par le ministre en vertu de l’article 
118.6 de la Loi. 

L’analyse doit porter sur tous les paramètres nécessaires à l’utilisation de la parcelle et obligatoirement sur les 
paramètres suivants: 

— aluminium; 

— calcium; 

— magnésium; 

— matière organique; 

— pH (eau); 

— pH (tampon); 

— phosphore; 

— potassium. 

L’exploitant et le propriétaire de la parcelle doivent avoir en leur possession un exemplaire du certificat d’analyse 
et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de sa signature et, sur demande, 
le fournir au ministre dans le délai qu’il indique. 

L’analyse ne doit pas être antérieure de plus de 5 ans à l’année de fertilisation. 

29.1. Il est interdit d’épandre sur une parcelle dont la culture est destinée à la consommation humaine ou dans 
un pâturage les matières fertilisantes suivantes ainsi que tout produit en comprenant: 

1°  le compost de tout ou partie du cadavre d’un mammifère ou d’une volaille, y compris celui qui provient de 
l’extérieur du Québec; 
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2°  les boues provenant d’un ouvrage d’assainissement des eaux usées municipales ou de tout autre système 
de traitement ou d’accumulation d’eaux usées sanitaires, y compris celles qui proviennent de l’extérieur du 
Québec. 

Le paragraphe 1 du premier alinéa ne s’applique pas: 

1°  au compost de résidus alimentaires, composés de matières organiques, végétales et animales, de fabrication 
domestique ou provenant de la préparation, de la consommation et de la distribution d’aliments et de boissons; 

2°  au compost de boues provenant d’une usine de traitement des eaux usées d’un abattoir, d’une usine 
d’équarrissage ou d’une autre usine de transformation de la viande. 

Le premier alinéa ne s’applique pas aux matières fertilisantes qui y sont visées lorsqu’elles sont certifiées 
conformes à la norme CAN/BNQ 0413-200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 0419-090. 

29.2.  Il est interdit d’épandre sur toute parcelle les boues provenant d’un ouvrage d’assainissement des eaux 
usées municipales ou industrielles ou de tout autre système de traitement ou d’accumulation des eaux usées 
de même que les boues de désencrage provenant de fabriques de pâtes et papiers, lorsque l’une ou l’autre de 
ces boues proviennent de l’extérieur du Canada, ainsi que tout produit en comprenant. 

30. L’épandage de matières fertilisantes est interdit dans les milieux suivants: 

1°  le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau, ou un milieu humide ainsi qu’à l’intérieur d’une bande de 3 m de ceux-
ci; 

2°  un fossé et à l’intérieur d’une bande de 1 m de ce fossé. 

L’épandage des déjections animales doit être fait de manière à ce que les déjections n’atteignent pas les milieux 
énumérés au premier alinéa. 

Le paragraphe 1 du premier alinéa ne s’applique pas à: 

1°  la partie d’un milieu humide cultivée conformément aux articles 340.1 et 345.1 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1), à une déclaration 
de conformité visée à l’article 343.1 de ce règlement et produite conformément à ce règlement ou à une 
autorisation délivrée pour la culture en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 22 de la Loi; 

2°  l’intérieur de la bande de la partie de milieu humide visée au paragraphe 1. 

Pour l’application du premier alinéa, lorsqu’une municipalité adopte un règlement qui délimite une bande d’un 
lac, d’un cours d’eau, d’un milieu humide ou d’un fossé d’une largeur qui dépasse celles prévues au premier 
alinéa, cette municipalité peut, malgré l’article 118.3.3 de la Loi, appliquer cette largeur. 

31. L’épandage de matières fertilisantes doit être réalisé sur un sol non gelé et non enneigé. 

L’épandage de matières fertilisantes ne peut être fait que du 1er avril au 1er octobre de chaque année. 

Toutefois, les matières fertilisantes peuvent être épandues après le 1er octobre sur un sol non gelé et non enneigé 
si l’agronome qui conçoit le plan agroenvironnemental de fertilisation y précise une nouvelle période 
d’interdiction. De plus, si les matières fertilisantes à épandre sont des déjections animales, la proportion de 
celles-ci doit être inférieure à 35% du volume annuel produit par le lieu d’élevage. 

32. L’épandage de déjections animales à l’aide d’un équipement d’épandage mobile ou fixe conçu pour projeter 
les déjections animales à une distance supérieure à 25 m est interdit. 

Les déjections animales avec gestion sur fumier liquide doivent être épandues avec un équipement à rampes 
basses ou un autre équipement à aspersion basse dont le point de sortie mis en place pour la projection du 
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fumier liquide est situé à une hauteur maximale de 1 m au-dessus du sol et qui projette ce fumier à une distance 
d’au plus 2 m pour atteindre le sol. 

Malgré le deuxième alinéa, les déjections animales avec gestion sur fumier liquide provenant exclusivement des 
élevages de bovins laitiers ou de boucherie, à l’exception de ceux de veaux de lait, peuvent également être 
épandues avec un équipement à aspersion basse dont le point de sortie mis en place pour la projection du 
fumier liquide est situé à une hauteur maximale de 1,2 m au-dessus du sol et qui projette ce fumier à une 
distance d’au plus 5,5 m pour atteindre le sol. 

Les déjections animales avec gestion sur fumier solide provenant des élevages visés au troisième alinéa 
peuvent également être épandues au moyen des équipements prévus aux deuxième et troisième alinéas, à 
condition qu’elles aient atteint une teneur en eau d’au moins 85% avant leur épandage soit par leur exposition 
à des précipitations naturelles soit par l’ajout de l’eau nécessaire pour atteindre cette concentration ou soit par 
une combinaison de ces éléments. 

SECTION V 
TRAITEMENT OU ÉLIMINATION DES DÉJECTIONS ANIMALES 

33. L’exploitant d’un lieu d’élevage, qui expédie les déjections animales qui y sont produites vers un 
établissement qui peut les recevoir en vertu de la Loi pour les traiter et les transformer en produits utiles ou pour 
les éliminer, doit conclure une entente avec l’exploitant de cet établissement. 

Chaque partie à l’entente doit en avoir un exemplaire et le conserver pendant une période minimale de 5 ans à 
compter de sa date d’expiration. Elles doivent le fournir sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

34. L’exploitant d’un lieu d’élevage, qui expédie les déjections animales qui y sont produites vers un 
établissement qui peut les recevoir en vertu de la Loi pour les traiter et les transformer en produits utiles ou pour 
les éliminer, doit tenir un registre d’expédition et y consigner les informations pertinentes à l’égard de ces 
déjections expédiées. 

Il doit avoir en sa possession un exemplaire de ce document et le conserver pendant une période minimale de 
5 ans à compter de la date de la dernière expédition. Il doit le fournir sur demande du ministre dans le délai qu’il 
indique. 

SECTION VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

35. Tout exploitant de lieu d’élevage visé par les paragraphes 1 et 3 du deuxième alinéa de l’article 22 doit faire 
établir annuellement, sous la signature d’un agronome, un bilan de phosphore du lieu d’élevage en établissant 
le volume annuel de production de phosphore du cheptel combiné à toute autre matière fertilisante utilisée, s’il 
y a lieu, de même que le volume qui peut être épandu conformément à l’annexe I sur les terres disponibles. 

Tout exploitant de lieu d’épandage visé par le paragraphe 2 du deuxième alinéa de l’article 22 doit faire établir 
annuellement, sous la signature d’un agronome, un bilan de phosphore du lieu d’épandage en établissant le 
volume annuel de phosphore reçu de toute matière fertilisante, de même que le volume qui peut être épandu 
conformément à l’annexe I sur les terres disponibles. 

Ce bilan doit être mis à jour à l’occasion de tout changement au lieu d’élevage ou au lieu d’épandage pouvant 
avoir une incidence sur une donnée prise en compte lors de l’établissement du bilan de phosphore. 

L’exploitant doit, sans délai, aviser par écrit un agronome de tout changement visé à l’alinéa précédent et le 
mandater afin de mettre à jour, à l’intérieur d’une période maximale de 30 jours, son bilan de phosphore pour 
tenir compte de ce changement. L’exploitant doit en outre, sans délai, aviser par écrit le directeur du Centre de 
contrôle environnemental du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs de la région 
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où est situé le lieu d’élevage ou le lieu d’épandage, de ce changement dans le cas où il ne dispose plus des 
parcelles en culture correspondant à la superficie requise conformément aux articles 20, 20.1 ou 50. 

Le bilan de phosphore annuel ainsi que toute mise à jour découlant d’un changement doivent être datés et 
signés par un agronome. L’exploitant doit, sur le bilan et sur chacune de ses mises à jour, attester sous sa 
signature de l’exactitude des données fournies à l’agronome. Ils doivent être présentés sur le formulaire prescrit 
par le ministre, disponible sur le site Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs. 

Ce bilan ainsi que toute mise à jour doivent identifier l’exploitant, décrire le lieu d’élevage, indiquer le nombre 
d’animaux présents et prévus dans ce lieu, les catégories prévues à l’annexe VII auxquelles ils appartiennent 
ainsi que, pour le lieu d’élevage et le lieu d’épandage, toutes les matières fertilisantes produites, le cas échéant, 
reçues ou utilisées, et contenir toutes les informations relatives à la fertilisation et à la superficie des parcelles 
disponibles, au traitement, à la transformation ou à l’élimination de toute matière fertilisante. 

35.1. À compter du 1er janvier 2011, tout exploitant d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage visé à l’article 35 
doit transmettre au ministre son bilan de phosphore annuel au plus tard le 15 mai de chaque année. 

Dans le cas où, à la suite d’un changement au lieu d’élevage ou au lieu d’épandage, l’exploitant ne dispose plus 
des parcelles en culture correspondant à la superficie requise conformément aux articles 20, 20.1 ou 50, celui-
ci doit, sans délai, transmettre au ministre la mise à jour du bilan de phosphore effectuée conformément à 
l’article 35. 

La transmission au ministre doit être effectuée par voie électronique en utilisant la prestation électronique de 
services, par un agronome mandaté à cette fin par l’exploitant. 

Lors de la transmission électronique du bilan de phosphore annuel ou d’une mise à jour, l’agronome atteste: 

1°  que le bilan ou la mise à jour a été établi conformément aux dispositions de l’article 35; 

2°  que l’exploitant a, sur le bilan ou sur la mise à jour, attesté sous sa signature de l’exactitude des données 
qu’il lui a fournies. 

Une fois le bilan de phosphore annuel ou la mise à jour transmis au ministre, celui-ci en confirme la réception et 
la recevabilité par courriel à l’agronome et, le cas échéant, à l’exploitant si le document transmis indique son 
adresse électronique. L’agronome doit s’assurer que la confirmation de réception et de recevabilité du bilan de 
phosphore annuel ou de la mise à jour transmis au ministre est détenue par l’exploitant. 

35.2. L’exploitant doit conserver, pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de leur signature 
par l’agronome, un exemplaire du bilan de phosphore annuel et, le cas échéant, de chacune de ses mises à jour 
subséquentes. 

L’exploitant doit de même conserver pendant une période minimale de 5 ans: 

1°  un exemplaire de l’avis adressé à l’agronome en application du quatrième alinéa de l’article 35, à compter 
de la date d’envoi de cet avis; 

2°  un exemplaire de tout document confirmant la réception et la recevabilité du bilan de phosphore annuel ou 
de la mise à jour transmis au ministre, à compter de la date de sa réception conformément au quatrième alinéa 
de l’article 35.1. 

L’exploitant doit fournir un exemplaire sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

36. Tout exploitant de lieu d’élevage doit, à la demande du ministre et dans le délai qu’il indique, transmettre à 
ce dernier une copie certifiée conforme par La Financière agricole du Québec du plus récent relevé de paiement 
final qu’elle lui a délivré relativement à ses unités assurées. 
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37. Les eaux usées de laiteries de fermes doivent être récupérées selon l’un des modes suivants: 

1°  dans le cas d’une exploitation avec gestion sur fumier liquide, les eaux doivent être acheminées dans 
l’ouvrage de stockage ou, lorsque permis, vers un réseau d’égouts; 

2°  dans le cas d’une exploitation avec gestion sur fumier solide munie d’un ouvrage de stockage avec purot, 
les eaux doivent être acheminées vers le purot ou, lorsque permis, vers un réseau d’égouts. 

Dans le cas d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide existant le 15 juin 2002 et qui est muni d’un 
ouvrage de stockage avec purot d’une capacité insuffisante pour récupérer les eaux de laiterie, l’obligation faite 
au paragraphe 2 du premier alinéa ne s’applique que lorsqu’une augmentation de cheptel est réalisée dans ce 
lieu et que cette augmentation justifie l’augmentation de la capacité de l’ouvrage de stockage. 

38. Tout transport de déjections animales doit être fait dans un contenant étanche. 

CHAPITRE IV 
(Abrogé) 

SECTION I 
(Abrogée) 

39. (Abrogé). 

40. (Abrogé). 

41. (Abrogé). 

SECTION II 
(Abrogée) 

42. (Abrogé). 

43. (Abrogé). 

CHAPITRE V 
SANCTIONS 

SECTION I 
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

43.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  de respecter les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 9 relativement au bail qui y est visé; 

2°  de respecter les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 9.1.1 relativement aux documents produits 
par l’agronome; 

3°  de respecter les conditions prévues à l’article 9.2 relativement au registre de stockage; 

4°  de s’assurer qu’un repère permanent indique la sortie du drain, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 12; 

5°  de respecter les conditions prévues à l’article 16 relativement à l’entente de stockage; 

6°  de respecter les conditions prévues à l’article 21 relativement à l’entente ou au bail qui y est visé; 

7°  de détenir un plan agroenvironnemental de fertilisation signé par une personne autorisée et dont la 
conformité a été attestée par le signataire, conformément à l’article 24; 
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8°  de respecter les conditions prévues à l’article 33 relativement à l’entente pour le traitement ou l’élimination 
de déjections animales; 

9°  de respecter les conditions prévues à l’article 34 relativement au registre d’expédition; 

10°  de respecter les conditions prévues au cinquième alinéa de l’article 35 relativement au bilan de phosphore; 

11°  de transmettre le bilan de phosphore conformément, au troisième, quatrième ou cinquième alinéa de 
l’article 35.1; 

12°  de conserver les documents, conformément aux conditions prévues à l’article 35.2; 

13°  de transmettre, à la demande du ministre, le plus récent relevé de paiement final relativement à ses unités 
assurées, conformément à l’article 36; 

14° (paragraphe abrogé)   

14° de transmettre un avis ou de fournir un renseignement ou un document exigé en vertu du présent règlement 
ou de respecter les délais et les modalités fixés pour leur production, dans les cas où aucune autre sanction 
administrative pécuniaire n’est autrement prévue pour un tel manquement; 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

15° (paragraphe abrogé). 

43.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  de respecter les obligations prévues au deuxième alinéa de l’article 9.1.1 relativement aux vérifications et 
aux rapports qui y sont prévus; 

2°  d’annexer au plan, à la fin de la période de culture, le rapport sur la fertilisation effectivement réalisée prévu 
à l’article 25; 

3°  de conserver un exemplaire du plan visé à l’article 26, conformément aux conditions qui y sont prévues; 

4°  de tenir un registre d’épandage, d’y consigner les informations prescrites, de le conserver durant la période 
visée ou de le fournir sur demande au ministre, conformément à l’article 27; 

5°  de conserver un exemplaire de tout certificat d’analyse de laboratoire ou du rapport de caractérisation de 
l’agronome, pour la période prévue, ou de les fournir sur demande au ministre, conformément au sixième alinéa 
de l’article 28.1 ou, le cas échéant, au quatrième alinéa de l’article 28.4; 

6°  de conserver un exemplaire du calcul de la production annuelle de phosphore pendant la période prévue et 
de le fournir sur demande au ministre, conformément au quatrième alinéa de l’article 28.2; 

6.1°  de conserver le rapport annuel ainsi que les données servant à son élaboration, pendant la période prévue, 
ou de les fournir sur demande au ministre, conformément au cinquième alinéa de l’article 28.4; 

7°  de conserver un exemplaire du certificat d’analyse pendant la période prévue ou de le fournir sur demande 
au ministre, conformément au troisième alinéa de l’article 29. 

43.3. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  d’obtenir, avant la constitution de chaque amas, une recommandation datée et signée par un agronome 
portant sur les conditions de réalisation de l’amas, conformément au premier alinéa de l’article 9.1.1; 
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2°  d’enlever et de valoriser ou d’éliminer au moins une fois par année les déjections animales accumulées dans 
une cour d’exercice au cours de l’année tel que prévu à l’article 17.1; 

3°  de disposer des parcelles en culture en propriété, en location ou par ententes d’épandage écrites avec un 
tiers, conformément au deuxième alinéa de l’article 20; 

4°  de s’assurer qu’un plan agroenvironnemental est conforme aux prescriptions de l’article 23; 

5°  d’assurer le suivi des recommandations contenues au plan agroenvironnemental à la fin de la période de 
culture, conformément à l’article 25; 

6°  de faire analyser les déjections animales dans un laboratoire accrédité par le ministre pour les paramètres 
prévus au troisième ou quatrième alinéa de l’article 28.1; 

7°  de respecter les fréquences de caractérisation prévues aux articles 28.1 et 28.2 ou, le cas échéant, au 
quatrième alinéa de l’article 28.4, conformément à l’article 28.3; 

7.1°  d’obtenir un rapport annuel daté et signé par un agronome contenant les renseignements concernant le 
bilan alimentaire, conformément au troisième alinéa de l’article 28.4; 

8°  de faire analyser, par un laboratoire accrédité par le ministre, la richesse et le pourcentage de saturation en 
phosphore du sol d’une parcelle cultivée, conformément au premier alinéa de l’article 29; 

9°  de détenir un bilan de phosphore ou une mise à jour de ce dernier contenant les informations prévues au 
sixième alinéa de l’article 35. 

43.4. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  de protéger par un plancher étanche le sol sur lequel est construit ou aménagé un bâtiment d’élevage de 
tout contact avec les déjections animales qui y sont produites ou d’utiliser un bâtiment qui ait la capacité de 
recevoir ou d’accumuler sans débordement l’ensemble des déjections animales qui y sont produites entre 
chaque vidange, conformément à l’article 8; 

2°  de disposer d’un ouvrage de stockage ayant la capacité de recevoir et d’accumuler sans débordement, pour 
toute la période où l’épandage des déjections animales ne peut pas être réalisé, les déjections animales 
produites dans les installations d’élevage ou celles qui pourraient y être reçues, conformément à l’article 10; 

3°  de disposer d’un ouvrage de stockage qui respecte les conditions prévues à l’article 11; 

4°  de disposer d’un ouvrage de stockage qui respecte les conditions prévues au premier ou au troisième alinéa 
de l’article 12; 

5°  de maintenir les équipements d’évacuation des déjections animales en parfait état d’étanchéité, 
conformément à l’article 13; 

6°  d’évacuer, avant tout débordement des matières contenues, les déjections animales entreposées dans un 
ouvrage de stockage conformément à l’article 15; 

7°  d’aménager une cour d’exercice de façon à ce que les eaux de ruissellement ne puissent l’atteindre, 
conformément à l’article 17; 

8°  de valoriser ou d’éliminer les déjections animales stockées selon les conditions prévues à l’article 19; 

9°  de mandater par écrit un agronome pour caractériser les déjections animales, conformément au premier ou 
au cinquième alinéa de l’article 28.1; 
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10°  de respecter les conditions prévues pour que la production annuelle de phosphore d’un lieu d’élevage 
puisse être déterminée, conformément à l’article 50.01 en utilisant les données de l’annexe VI, tel que prévu au 
premier ou au troisième alinéa de l’article 28.2; 

11°  d’aviser et de mandater par écrit un agronome pour établir la production annuelle de phosphore dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l’article 28.2; 

12°  de respecter la période d’épandage ou les conditions d’épandage prévues au deuxième ou au troisième 
alinéa de l’article 31; 

12.1°  de mandater par écrit un agronome, dans le délai prévu, lorsque la méthode du bilan alimentaire est 
utilisée, conformément au premier alinéa de l’article 28.4; 

12.2°  de satisfaire aux conditions prévues pour l’utilisation de la méthode du bilan alimentaire, conformément 
au deuxième alinéa de l’article 28.4; 

13°  de respecter les conditions d’épandage prévues à l’article 32; 

14°  de respecter les conditions liées au bilan de phosphore prévues au premier, deuxième, troisième ou 
quatrième alinéa de l’article 35; 

15°  de respecter les conditions liées aux délais de transmission du bilan de phosphore ou de sa mise à jour, tel 
que spécifié au premier ou au deuxième alinéa de l’article 35.1; 

16°  de récupérer les eaux de laiterie selon les conditions prévues à l’article 37; 

17°  de transporter les déjections animales, conformément à l’article 38. 

43.5. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  d’interdire aux animaux l’accès à un cours d’eau, à un lac ou à un étang, ou à l’intérieur d’une bande de 3 m 
de ceux-ci, conformément au deuxième alinéa de l’article 4; 

2°  de disposer d’un ouvrage de stockage étanche pour un lieu d’élevage avec gestion liquide ou solide, 
conformément au premier alinéa de l’article 9; 

3°  de respecter les conditions prévues à l’article 9.1 pour procéder au stockage en amas de fumier solide dans 
un champ cultivé; 

4°  de respecter les conditions mentionnées à l’article 9.3 pour procéder au stockage en amas de fumier solide 
à proximité du bâtiment; 

5°  de prendre toutes les mesures pour prévenir ou arrêter tout débordement ou toute fuite d’un ouvrage de 
stockage, conformément à l’article 14; 

6°  de respecter les conditions relatives à l’épandage ou d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation, 
tel que prévu à l’article 22; 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  (paragraphe abrogé); 

9°  de respecter l’interdiction de culture prévue au premier alinéa de l’article 50.3; 

9°  de respecter les conditions prévues au troisième ou au quatrième alinéa de l’article 50.3 pour effectuer la 
culture des végétaux sur une portion de terrain visée par le paragraphe 5° du deuxième alinéa de cet article; 
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9.1°  de respecter les conditions prévues à l’article 50.3.2 pour effectuer la culture des végétaux dans les lieux 
visés par cet article; 

9.2°  de mettre en place les mesures d’atténuation visées à l’article 50.3.3 dans les cas qui le requièrent en vertu 
de cet article; 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

10° de respecter les conditions pour déplacer une parcelle en culture prévues à l’article 50.4. 

43.6. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 1 500 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  de respecter l’interdiction d’ériger, d’aménager ou d’agrandir une installation d’élevage ou un ouvrage de 
stockage dans un cours d’eau, un lac ou un milieu humide ouvert, ou à l’intérieur d’une bande de 15 m de chaque 
côté ou autour de ceux-ci, tel que prévu au premier alinéa de l’article 6; 

1.1°  de respecter l’interdiction d’ériger ou d’aménager une installation d’élevage ou un ouvrage de stockage 
dans une zone inondable de grand courant, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 6; 

2°  de disposer, dès le début et pour toute la durée de chaque campagne annuelle de culture, de parcelles en 
culture qui correspondent à la superficie totale requise pour épandre les déjections animales produites ou le 
surplus de ces déjections et les autres matières fertilisantes, conformément au premier alinéa de l’article 20; 

3°  de disposer, dès le début et pour toute la durée de chaque campagne annuelle de culture, de parcelles en 
culture qui correspondent à la superficie totale requise pour épandre toute matière fertilisante, conformément au 
premier alinéa de l’article 20.1; 

4°  de faire de l’épandage de matières fertilisantes sur un sol non gelé et non enneigé, conformément au premier 
alinéa de l’article 31; 

4.1° de respecter l’interdiction d’utiliser un équipement d’épandage de déjections animales conçu pour 
projeter les déjections à une distance supérieure à 25 m, tel que prévu au premier alinéa de l’article 32; 

5°  de respecter l’échéancier prévu à l’article 50; 

6° de respecter l’interdiction de culture prévue au premier alinéa de l’article 50.3. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

43.7. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut: 

1°  de respecter l’interdiction de déposer, de rejeter, d’épandre, de recevoir, de garder en dépôt des déjections 
animales, ou de le permettre, sauf dans la mesure prévue par ce règlement, conformément au premier alinéa 
de l’article 4; 

2°  de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que les déjections animales atteignent les eaux de 
surface ou souterraines ou de prendre les mesures requises pour mettre fin au rejet, au dépôt, au stockage ou 
à l’épandage de déjections animales qui sont faits de manière non conforme pour éliminer ces matières ou pour 
remettre le terrain dans son état antérieur, conformément à l’article 5; 

3°  de respecter l’interdiction à l’effet que les eaux contaminées provenant d’une cour d’exercice ne doivent pas 
atteindre les eaux de surface conformément à l’article 18; 
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4°  de respecter l’interdiction d’épandre, sur une parcelle dont la culture est destinée à la consommation humaine 
ou dans un pâturage, les matières fertilisantes ou tout produit comprenant ces matières qui sont mentionnées à 
l’article 29.1; 

4.1°  de respecter l’interdiction d’épandre sur toute parcelle les boues provenant d’un ouvrage d’assainissement 
des eaux usées municipales ou industrielles ou de tout autre système de traitement ou d’accumulation d’eaux 
usées de même que les boues de désencrage provenant de fabriques de pâtes et papiers, lorsque l’une ou 
l’autre de ces boues proviennent de l’extérieur du Canada, ainsi que tout produit en comprenant, conformément 
à l’article 29.2; 

5°  de respecter les conditions d’épandage prévues à l’article 30. 

SECTION II 
SANCTIONS PÉNALES 

44. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient au troisième 
alinéa des articles 9 ou 9.1.1, à l’article 9.2, au deuxième alinéa de l’article 12, à l’article 16, 21, 24, 33 ou 34, 
au cinquième alinéa de l’article 35, au troisième, au quatrième ou au cinquième alinéa de l’article 35.1 ou à 
l’article 35.2 ou 36. Commet également une infraction et est passible de la même peine, quiconque refuse ou 
néglige de transmettre un avis ou de fournir un renseignement ou un document exigé en vertu du présent 
règlement ou ne respecte pas les délais et les modalités fixés pour leur production, dans les cas où aucune 
autre peine n’y est autrement prévue. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

44.1. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient au deuxième 
alinéa de l’article 9.1.1, à l’article 26 ou 27, au sixième alinéa de l’article 28.1, au quatrième alinéa de l’article 
28.2, au cinquième alinéa de l’article 28.4 ou au troisième alinéa de l’article 29. 

Commet également une infraction et est passible des mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut: 

1°  d’annexer au plan, à la fin de la période de culture, le rapport sur la fertilisation effectivement réalisée prévu 
à l’article 25; 

2°  de conserver le rapport annuel et les documents visés au quatrième alinéa de l’article 28.4, pour la période 
qui y est prévue. 

44.2. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ à 1 500 000 $, quiconque contrevient au premier 
alinéa de l’article 9.1.1, à l’article 17.1, au deuxième alinéa de l’article 20, à l’article 23, au troisième ou au 
quatrième alinéa de l’article 28.1, à l’article 28.3, au troisième alinéa de l’article 28.4, au premier alinéa de l’article 
29 et au sixième alinéa de l’article 35. 

Commet également une infraction et est passible des mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut: 

1°  d’assurer le suivi des recommandations contenues au plan agroenvironnemental à la fin de la période de 
culture, conformément à l’article 25; 

2°  de respecter la fréquence de caractérisation prévue au quatrième alinéa de l’article 28.4. 

44.3. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 12 000 $ à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 
8, 10 ou 11, au premier ou au troisième alinéa de l’article 12, à l’article 13, 15, 17 ou 19, au premier ou au 
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cinquième alinéa de l’article 28.1, au premier, au deuxième ou au troisième alinéa de l’article 28.2, au premier 
ou au deuxième alinéa de l’article 28.4, au deuxième ou au troisième alinéa de l’article 31, à l’article 32 au 
deuxième, au troisième ou au quatrième alinéa de l’article 32, au premier, au deuxième, au troisième ou au 
quatrième alinéa de l’article 35, au premier ou au deuxième alinéa de l’article 35.1 ou à l’article 37 ou 38. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 
 
44.4. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine 
d’emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, d’une amende de 
15 000 $ à 3 000 000 $, quiconque: 

1°  contrevient au deuxième alinéa de l’article 4, au premier alinéa de l’article 9, à l’article 9.1, 9.3, 14 ou 22, au 
premier alinéa de l’article 50.3ou à l’article 50.4; 

2°  en application du présent règlement, fait une déclaration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur. 

Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine 
d’emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, d’une amende de 
15 000 $ à 3 000 000 $, quiconque contrevient au deuxième alinéa de l’article 4, au premier alinéa de l’article 9, 
à l’article 9.1, 9.3, 14 ou 22, au troisième ou au quatrième alinéa de l’article 50.3 ou à l’article 50.3.2, 50.3.3 ou 
50.4. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

44.5. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine 
d’emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, d’une amende 24 000 $ 
à 3 000 000 $, quiconque contrevient à l’article 6, au premier alinéa de l’article 20, au premier alinéa de l’article 
20.1, au premier alinéa de l’article 31, au premier alinéa de l’article 32, à l’article 50 ou au premier alinéa de 
l’article 50.3. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

44.6. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ 
à 1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine 
d’emprisonnement maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, d’une amende de 30 000 $ 
à 6 000 000 $, quiconque contrevient au premier alinéa de l’article 4, à l’article 5, 18,  29.1 ou 29.2 ou au premier 
ou au deuxième alinéa de l’article 30. 

44.7. Quiconque contrevient à toute autre obligation imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine n’est prévue par la présente section ou par la Loi, 
d’une amende de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne physique, ou, dans les autres cas, d’une 
amende de 3 000 $ à 600 000 $. 

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

SECTION I 
(Périmée) 

45. (Périmé). 

46. (Périmé). 
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47. (Périmé). 

47.1. (Périmé). 

48. (Abrogé). 

48.1. (Périmé). 

SECTION I.1 
(Abrogée) 

48.2. (Abrogé). 

48.3. (Abrogé). 

48.4. (Abrogé). 

SECTION II 
DISPOSITIONS DIVERSES 

49. (Abrogé). 

50. L’exploitant d’un lieu d’élevage existant le 15 juin 2002, qui a été établi conformément à la loi et dont la 
production annuelle de phosphore (P2O5) produite par le cheptel combinée à toute autre matière fertilisante 
utilisée, s’il y a lieu, est supérieure à la charge fertilisante de phosphore (P2O5) qui peut être épandue 
conformément à l’annexe I doit prendre les mesures requises pour réduire ce dépassement et respecter 
l’échéancier suivant: 

— disposer, à partir du 1er avril 2010, des superficies requises pour la totalité de la charge de phosphore (P2O5). 

Le présent article ne s’applique pas à l’exploitant d’un lieu d’élevage existant le 15 juin 2002 qui augmente son 
cheptel par rapport à ses droits d’exploitation; il doit alors disposer des superficies requises pour la totalité de la 
charge de phosphore (P2O5) produite combinée à celle de toute autre matière fertilisante utilisée. 

50.01. Malgré la définition de «production annuelle de phosphore (P2O5)» prévue à l’article 3, la détermination 
de la production annuelle de phosphore (P2O5) est obtenue, pour l’application des articles 9.3, 22 et 28.1, en 
multipliant le nombre d’animaux présents et prévus d’une catégorie dans le lieu d’élevage, indiqué au bilan 
annuel de phosphore applicable à la saison de cultures en cours ou, le cas échéant, à sa mise à jour la plus 
récente, par le facteur attribué à cette catégorie à l’annexe VII. 

Lorsque le nombre d’animaux présents dans un lieu d’élevage à quelque moment que ce soit durant la saison 
de cultures est plus élevé que le nombre indiqué au bilan de phosphore ou à sa mise à jour la plus récente, le 
nombre le plus élevé doit être utilisé aux fins du calcul de la production annuelle de phosphore. 

Si plus d’une catégorie d’animaux est présente ou prévue dans le lieu d’élevage, l’évaluation de la production 
annuelle de phosphore est la somme de la production de chacune de ces catégories. 

50.1. Pour l’application de l’article 50.3, la superficie utilisée pour la culture des végétaux visés correspond au 
total de la superficie de chaque parcelle en culture. 

Pour l’application des paragraphes 1 et 2 du deuxième alinéa de ce même article, la superficie utilisée pour la 
culture des végétaux au cours de la saison de cultures 2004 ou de celle de 2005 peut, le cas échéant, inclure 
celle de tout autre lot ou partie de lot qui a été cultivée au moins une fois au cours des 14 saisons de cultures 
précédentes. 



VERSION ADMINISTRATIVE                                                                                ENTRÉES EN VIGUEUR VARIABLES  

50.1.1. Pour l’application du paragraphe 2.1 du deuxième alinéa de l’article 50.3, la superficie utilisée pour la 
culture des arbres visés peut inclure celle de tout autre lot ou partie de lot d’un lieu d’élevage ou d’un lieu 
d’épandage où de tels arbres y ont été cultivés au moins une fois: 

a)  depuis la saison de cultures 2004 pour un tel lieu situé sur le territoire d’une municipalité énumérée à l’annexe 
II ou à l’annexe III; 

b)  depuis la saison de cultures 2005 pour un tel lieu situé sur le territoire d’une municipalité énumérée à 
l’annexe V. 

Le propriétaire d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage doit, avant de remettre en culture une telle superficie, 
la déclarer sur le formulaire mis à la disposition par le ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs. Au soutien de la déclaration, le propriétaire doit y joindre l’un des documents suivants: 

— une copie certifiée conforme par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’une 
photographie aérienne du lieu d’élevage ou du lieu d’épandage sur laquelle ce ministre indique l’année de la 
photographie, identifie clairement la superficie utilisée pour la culture des arbres visés et précise cette superficie 
en hectare; 

— une copie certifiée conforme par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation de la partie 
relative aux superficies cultivées d’une fiche d’enregistrement de l’exploitation agricole; 

— une copie de la partie relative aux superficies cultivées du plan agroenvironnemental de fertilisation de 
l’exploitation agricole, certifiée conforme par l’agronome qui a établi le plan. 

La déclaration du propriétaire du lieu d’élevage ou du lieu d’épandage doit être reçue par le ministre au plus tard 
le 26 avril 2015. 

50.2. (Abrogé). 

50.3. Il est interdit de faire la culture des végétaux sur le territoire d’une municipalité énumérée aux annexes II 
à V. Cette interdiction ne vise pas la culture des végétaux suivants: les arbres, autres que les types mentionnés 
au paragraphe 2.1 du deuxième alinéa, les arbustes, les bleuetières, les canneberges, les fraisiers, les 
framboisiers et les vignes. 

La culture des végétaux visés par l’interdiction est toutefois permise: 

1°  sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage situé sur le territoire d’une municipalité énumérée à l’annexe II 
ou à l’annexe III et existant le 16 décembre 2004, jusqu’à concurrence de la superficie de ce lieu utilisée pour la 
culture de tels végétaux au cours de la saison de cultures 2004; 

2°  sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage situé sur le territoire d’une municipalité énumérée à l’annexe V 
et existant le 19 octobre 2005, jusqu’à concurrence de la superficie de ce lieu utilisée pour la culture de tels 
végétaux au cours de la saison de cultures 2005; 

2.1°  sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage situé sur le territoire d’une municipalité énumérée aux annexes 
II, III et V et existant le 26 avril 2012, jusqu’à concurrence de la superficie de ce lieu utilisée au cours de la saison 
de cultures 2011 pour la culture d’arbres fruitiers ou de conifères cultivés et utilisés pour des fins d’ornementation 
et récoltés sans leurs systèmes racinaires; 

3°  sur un terrain dont la superficie utilisée pour la culture de végétaux est d’un hectare et moins; 

4°  sur une superficie préalablement occupée par un fossé, un chemin de ferme, un bâtiment ou un 
amoncellement de roches d’origine anthropique, qui se trouve sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage situé 
sur le territoire d’une municipalité énumérée aux annexes II, III et V, pourvu que cette culture soit réalisée à 
l’extérieur du littoral d’un lac ou d’un cours d’eau et d’une bande de 3 m de celui-ci. 
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5° sur une portion de terrain située à l’intérieur d’une emprise de ligne de transport d’électricité d’Hydro-Québec. 

Lorsqu’une portion de terrain visée par le paragraphe 5° du deuxième alinéa est ajoutée aux parcelles cultivées 
par un exploitant, cet exploitant doit, à l’égard de cette portion de terrain, aviser le ministre au moins 30 jours 
avant le début des travaux requis pour l’informer de la mise en culture de cette portion de terrain. L’obligation 
d’aviser le ministre s’applique aussi à une portion de terrain déjà cultivée par une culture permise par le premier 
alinéa du présent article avant le 18 décembre 2023 si cette culture est modifiée par une culture qui était interdite 
avant cette date. 

L’avis visé au troisième alinéa inclut le type de culture effectuée et, lorsque l’exploitant n’est pas propriétaire de 
la parcelle, une attestation relative à l’existence d’un bail consenti par le propriétaire. L’avis est également 
accompagné d’un certificat de localisation identifiant l’emprise de la ligne de transport d’électricité ainsi que la 
portion de terrain cultivée dans cette emprise.  

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

50.3.1. Malgré le premier alinéa de l’article 50.3, la culture des végétaux visés par l’interdiction est permise avant 
la plantation d’un terrain destiné à la culture de végétaux non visés par l’interdiction ou entre deux cycles de 
production sur une parcelle utilisée pour la culture de végétaux non visés par l’interdiction pour une durée 
maximale de 24 mois, aux conditions suivantes: 

a)  un agronome le recommande par écrit à la personne qui cultive la parcelle ou le terrain; 

b)  la recommandation de l’agronome démontre que la culture choisie permettra de régler un problème 
phytosanitaire affectant la parcelle ou améliorera les propriétés physicochimiques et biologiques du sol de la 
parcelle ou, avant sa plantation, du terrain visé; 

c)  la recommandation de l’agronome précise la superficie en hectare de la culture choisie, sa durée ainsi que 
la désignation de la parcelle ou du terrain. 

La recommandation doit être conservée par la personne qui cultive la parcelle ou le terrain pendant une période 
minimale de 5 ans à compter de sa signature par l’agronome ou être jointe au plan agroenvironnemental de 
fertilisation lorsqu’elle est tenue d’en établir un en vertu de l’article 22. La personne qui cultive la parcelle ou le 
terrain doit fournir un exemplaire de cette recommandation sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. 

Nouvel article  
50.3.2. Malgré le premier alinéa de l’article 50.3, la culture des végétaux visée par l’interdiction est permise sur 
une partie d’un lot située dans un bassin versant visé à l’annexe V.1 relativement au territoire d’une municipalité 
qui y est identifiée, que cette partie de lot n’ait jamais été cultivée ou ait été cultivée avec les végétaux visés au 
premier alinéa de l’article 50.3, aux conditions suivantes : 

1° le lot sur lequel est située la partie à cultiver doit inclure une parcelle consacrée à la culture des végétaux 
visés par l’interdiction ou qui l’a été au moins une fois depuis la saison de culture 2013; 

2° l’exploitant avise le ministre au moins 30 jours avant le début des travaux requis pour l’informer de la mise en 
culture de cette partie de lot ou de la modification de culture qui y est effectuée si, dans ce dernier cas, la 
nouvelle culture était interdite par l’article 50.3 avant le 18 décembre 2023; 

3° l’exploitant atteste au ministre que les mesures d’atténuation prévues à l’article 50.3.3 seront mises en place 
et respectées; 

4° un arpenteur-géomètre atteste au ministre que la parcelle est située dans un bassin versant visé à l’annexe 
V.1, en précisant notamment le nom du bassin versant concerné ainsi que l’identification des limites de la 
parcelle sur un certificat de localisation lorsque la parcelle est située sur plus d’un bassin versant; 
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5° la parcelle est identifiée sur un plan géoréférencé transmis au ministre, lequel inclut le numéro de lot où se 
situe la parcelle, le nom du cadastre dans lequel le lot est situé ainsi que la limite des bassins versants concernés 
lorsque la parcelle est située sur plus d’un bassin versant. 

Lorsque le lot est situé en partie dans un bassin versant visé par l’annexe V.1 et en partie dans un bassin versant 
non visé, seule la culture de végétaux sur la portion située dans le bassin versant visé est permise. 

Nouvel article  
50.3.3. Lorsqu’une portion de terrain visée par le paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 50.3 ou par 
l’article 50.3.2 est ajoutée aux parcelles cultivées par un exploitant ou est modifiée quant à la culture qui y est 
effectuée, les mesures d’atténuation suivantes doivent être appliquées par l’exploitant d’un lieu d’élevage ou 
d’un lieu d’épandage, en plus de toute condition prévue par le Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1) et le Règlement sur les activités dans des 
milieux humides, hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1) : 

1° à l’égard de l’ensemble des parcelles cultivées par l’exploitant : 

a) malgré les articles 22 et 35, tout épandage doit être réalisé en conformité avec un plan agroenvironnemental 
de fertilisation et un bilan de phosphore, établis conformément au présent règlement, lequel épandage doit être 
appuyé sur les données issues d’une caractérisation des déjections animales effectuée par un agronome 
conformément à l’article 28.1 et ce, même pour un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide dont la 
production annuelle de phosphore (P2O5) est de 1 600 kg ou moins; 

b) au 1er décembre de chaque année, le sol d’au moins 20 % de la totalité des superficies cultivées par 
l’exploitant doit être entièrement couvert d’une végétation enracinée; 

c) lorsque l’exploitant effectue du stockage en amas au champ, le faire, en plus des conditions prévues à l’article 
9.1, à plus de 30 m d’un cours d’eau, d’un fossé, d’un lac ou d’un milieu humide et à l’extérieur d’une zone 
inondable; 

2° à l’égard de la nouvelle parcelle mise en culture ou de la parcelle modifiée : 

a) conserver une bande végétalisée d’une largeur d’au moins 5 m, mesurée à partir de la limite du littoral ou du 
haut d’un talus si un tel talus est présent, dans un état naturel ou restaurée de chaque côté d’un cours d’eau; 

b) conserver une bande végétalisée d’une largeur d’au moins 3 m, mesurée à partir de la bordure du fossé ou 
du haut d’un talus si un tel talus est présent, dans un état naturel ou restaurée de chaque côté d’un fossé. 

c) au 1er décembre de chaque année, toute la superficie de cette parcelle doit être entièrement couverte d’une 
végétation enracinée. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

50.4. Le propriétaire d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage visé au paragraphe 1, 2 ou 2.1 du deuxième 
alinéa de l’article 50.3 peut déplacer une parcelle en culture, aux conditions suivantes: 

1°  un avis écrit à cet effet, présenté sur le formulaire disponible sur le site Internet du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, est transmis au ministre, par voie électronique, au 
moins 30 jours avant le début des travaux, autres que des travaux de déboisement, lequel comprend les 
éléments suivants: 

a)  la superficie ainsi que la localisation, à l’aide d’un plan géoréférencé, de la parcelle qui ne sera plus utilisée 
pour la culture de végétaux ainsi que de celle qui sera cultivée après le déplacement, incluant notamment le 
numéro de lot où se situe chacune des parcelles ainsi que le nom du cadastre dans lesquels elles sont situées; 
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b)  dans le cas où la Commission de protection du territoire agricole du Québec ou le gouvernement a pris une 
décision visée au paragraphe 5, le numéro de cette décision; 

c)  la signature du ou des propriétaires des parcelles visées par le déplacement; 

d)  une déclaration de l’agronome attestant que la culture de végétaux réalisée sur la nouvelle parcelle 
respectera les normes de localisation applicables en vertu d’un règlement pris en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2); 

2°  la nouvelle parcelle qui sera cultivée après le déplacement se situe à l’extérieur du littoral d’un lac ou d’un 
cours d’eau et d’une bande de 3 m de celui-ci; 

3°  dans le cas où la nouvelle parcelle qui sera cultivée après le déplacement est située dans un milieu humide, 
la culture de végétaux sur cette nouvelle parcelle est autorisée en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, admissible à une déclaration de conformité en vertu de 
l’article 343.1 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1) et déclarée conformément à ce règlement ou exemptée en vertu de l’article 345.1 de ce 
règlement; 

4°  la nouvelle parcelle qui sera cultivée après le déplacement est située dans la même municipalité que celle 
qui ne sera plus utilisée pour la culture de végétaux, dans une municipalité limitrophe à cette municipalité ou 
dans une autre municipalité située dans un rayon de 50 km de la limite de la parcelle qui ne sera plus utilisée; 

5°  le propriétaire de la parcelle qui ne sera plus utilisée pour la culture de végétaux est également propriétaire 
de la nouvelle parcelle qui sera cultivée après le déplacement, sauf dans le cas où la parcelle qui ne sera plus 
utilisée pour la culture fait l’objet d’une expropriation ou d’une décision de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec ou du gouvernement confirmant la perte d’usage agricole. 

Pour l’application du paragraphe 5 du premier alinéa, le déplacement doit s’effectuer dans les 24 mois suivant 
le transfert de la propriété opéré conformément à l’une des situations prévues à l’article 53 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24) ou suivant la décision de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec ou du gouvernement, selon le cas. 

50.5. Sous réserve de l’article 35, tout document, toute déclaration de conformité ou tout avis transmis au 
ministre, au directeur d’une Direction régionale de l’analyse et de l’expertise ou au directeur régional d’un Centre 
de contrôle environnemental, en vertu d’une disposition du présent règlement, doit être expédié par poste 
recommandée ou par tout autre tout moyen permettant la preuve de sa réception. 

Malgré le premier alinéa, les avis et les documents visés aux articles 50.3 et 50.3.2 devant être transmis au 
ministre doivent l’être par voie électronique sur le formulaire disponible sur le site Internet de son ministère. 

Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 

51. (Périmé). 

52. L’obligation relative au plan agroenvironnemental de fertilisation faite à l’article 22 s’applique à compter du: 

— 1er avril 2003 pour les exploitants de lieux d’épandage; 

— 1er avril 2004 pour les lieux d’élevage avec gestion sur fumier solide dont la production annuelle de phosphore 
(P2O5) est inférieure à 3 200 kg mais supérieure à 1 600 kg. 

53. Les dispositions du présent règlement sont applicables aux immeubles compris dans une aire retenue pour 
fins de contrôle ou dans une zone agricole établie suivant la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (chapitre P-41.1). 
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54. Le présent règlement remplace le Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole 

55. Le ministre doit, au plus tard le 15 juin 2005, et par la suite tous les 5 ans, faire au gouvernement un rapport 
sur la mise en oeuvre du présent règlement, notamment sur l’opportunité de modifier les normes de gestion des 
fumiers compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment. 

56. L’article 7, relatif au stockage en amas de fumier solide dans un champ cultivé, cessera d’avoir effet le 19 
octobre 2005. 

Les articles 45 à 47.1 concernant les territoires d’activités limitées et la production porcine cesseront de 
s’appliquer le 15 décembre 2005. 

56.1. Sauf dans le cas de la bande végétalisée visée au paragraphe 1 du premier alinéa de l’article 335.1 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1), 
le paragraphe 1 du premier alinéa de l’article 30 ne s’applique pas à la culture de végétaux non aquatiques et 
de champignons admissible à une déclaration de conformité en vertu de l’article 335.1 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et déclarée conformément à ce 
règlement, pourvu que les conditions suivantes soient respectées: 

1°  dans le cas de l’épandage de matière fertilisante organique: 

a)  il doit être réalisé avant le 1er septembre de chaque année; 

b)  la matière fertilisante organique doit être incorporée immédiatement au sol après l’épandage, sauf dans le 
cas d’une prairie ou d’une parcelle en pâturage; 

2°  l’épandage de matière fertilisante minérale réalisé après le 1er septembre doit viser uniquement l’implantation 
ou le maintien de la végétation couvrant entièrement le sol; 

3°  malgré les articles 22 et 35, tout épandage doit être réalisé en conformité avec un plan agroenvironnemental 
de fertilisation et d’un bilan de phosphore, établis conformément au présent règlement et aux conditions prévues 
à l’article 33.1 du Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 
0.1) ainsi qu’en considérant la sensibilité du milieu visé par l’épandage; 

4°  il n’y a aucun stockage en amas de fumier solide sur une parcelle cultivée dans le littoral. 

Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 1 du premier alinéa, des matières fertilisantes organiques peuvent 
être épandues entre le 1er septembre et le 1er octobre pourvu que le plan agroenvironnemental de fertilisation 
exigé en vertu de paragraphe 3 du premier alinéa comprenne une recommandation d’un agronome à cet effet. 

Le plan agroenvironnemental de fertilisation exigé en vertu de paragraphe 3 du premier alinéa doit également 
contenir une démonstration que la superficie a été cultivée au moins une fois au cours des six saisons de culture 
précédant le 1er janvier 2022. 

56.2. Malgré les articles 22 et 35 et sauf dans le cas de la bande végétalisée visée au paragraphe 1 du premier 
alinéa de l’article 335.1 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1), le deuxième alinéa de l’article 4 et le premier alinéa de l’article 5 ne 
s’appliquent pas à la superficie en culture admissible à une déclaration de conformité en vertu de l’article 335.1 
du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et déclarée 
conformément à ce règlement qui est utilisée pour le pâturage pourvu que l’apport en phosphore provenant des 
animaux soit réalisé en conformité avec un plan agroenvironnemental de fertilisation et d’un bilan de phosphore, 
établis conformément au présent règlement et en considérant la sensibilité du milieu visé. 

56.3. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut d’établir un plan agroenvironnemental 
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de fertilisation et d’en respecter les conditions, tel que prévu au paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 56.1 
et à l’article 56.2. 

56.4. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut de respecter l’une des conditions 
d’épandage prévues à l’article 56.1. 

56.5. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient au paragraphe 
3 du premier alinéa de l’article 56.1 ou à l’article 56.2. 

56.6. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ 
à 1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine 
d’emprisonnement maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, d’une amende de 30 000 $ 
à 6 000 000 $, quiconque contrevient à l’une des conditions d’épandage prévues à l’article 56.1. 

56.7. Les articles 56.1 à 56.6 cessent d’avoir effet le 1er mars 2027. 

57. (Omis). 

ANNEXE I, II, III, IV, V, VI, VII NON REPRODUITES MAIS INCHANGÉES 

ANNEXE V.1 
(Article 50.3.2) 

IDENTIFICATION DES BASSINS VERSANTS EXCLUS DE L’INTERDICTION PRÉVUE À L’ARTICLE 50.3 PAR 
MUNICIPALITÉ 

No. de la 
municipalité 

Nom de la 
municipalité 

Type de 
municipalité 

Annexe 
concernée  
du présent 
règlement 

Bassin versant exclu 

14005 Mont-Carmel   M III 

Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1) 
Rivière Ouelle – 02270000 – 
(niveau 1)   

14070 Saint-Pacôme   M II Rivière Ouelle – 02270000 – 
(niveau 1)   

14075 Saint-Gabriel-
Lalemant   M III Rivière Ouelle – 02270000 – 

(niveau 1)   

19005 Saint-Philémon   P III 

Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1) 
Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)   
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19010 
Notre-Dame-
Auxiliatrice-de-
Buckland   

P III Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1)   

19030 Saint-Damien-de-
Buckland   P III Rivière du SUD – 02310000 – 

(niveau 1)   

19037 Armagh M II Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1)   

19045 Saint-Nérée-de-
Bellechasse   M II Rivière du SUD – 02310000 – 

(niveau 1)   

19050 Saint-Lazare-de-
Bellechasse   M II Rivière du SUD – 02310000 – 

(niveau 1)   

19082 Saint-Raphaël   M II Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1)   

22020 Shannon V III Rivière Jacques-Cartier – 
05080000 – (niveau 1)   

22025 Saint-Gabriel-de-
Valcartier   M III 

Rivière Jacques-Cartier – 
05080000 – (niveau 1)  
Rivière Sainte-Anne – 05040000 
– (niveau 1)   

22035 Stoneham-et-
Tewkesbury   CU III 

Rivière Jacques-Cartier – 
05080000 – (niveau 1)   
Rivière Sainte-Anne – 05040000 
– (niveau 1)   
Rivière Montmorency – 
05100000 – (niveau 1)   

22040 Lac-Beauport   M III Rivière Montmorency – 
05100000 – (niveau 1)   

22045 Sainte-Brigitte-de-
Laval   V III Rivière Montmorency – 

05100000 – (niveau 1)   

23027 Québec V III Rivière Jacques-Cartier – 
05080000 – (niveau 1)   
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Rivière Montmorency – 
05100000 – (niveau 1)   

28005 Saint-Zacharie   M II Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)  

28015 Sainte-Aurélie   M III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)  

28035 Saint-Louis-de-
Gonzague   M V Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 

(niveau 1)  

28040 Saint-Cyprien P III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)  

28045 Sainte-Justine M III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)  

28053 Lac-Etchemin   M II Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1)  

28060 Saint-Luc-de-
Bellechasse   M III 

Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1)   
Rivière Saint-Jean - 01EX0000 – 
(niveau 1)   

28065 Sainte-Sabine P III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – 
(niveau 1) 

28075 Saint-Magloire   M III 

Rivière du SUD – 02310000 – 
(niveau 1)   
Rivière Saint-Jean - 01EX0000 – 
(niveau 1)   

51065 Saint-Alexis-des-
Monts   P III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)    

51070 Saint-Mathieu-du-
Parc   M III 

Rivière à la Pêche – 05010009 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)   
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62060 Saint-Donat M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

62080 Saint-Zénon M III 
Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)    

62085 Saint-Michel-des-
Saints   M III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)    

62902 Lac-Minaki   NO III 
Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)    

62906 Baie-de-la-
Bouteille   NO III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)    

62910 Lac-Legendre   NO III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice) 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

62912 Saint-Guillaume-
Nord   NO III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice)   

62914 Lac-des-Dix-Milles   NO III 

Rivière Matawin – 05011000 – 
(niveau 2 de la rivière Saint-
Maurice) 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

76035 Wentworth   CT III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   
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76043 Brownsburg-
Chatham V III 

Rivière du Calumet – 04350000 
– (niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

76052 Grenville-sur-la-
Rouge M III 

Rivière du Calumet – 04350000 
– (niveau 2 de la rivière des 
Outaouais) 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais) 
Rivière Saumon – 04030000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais) 
Petite rivière Saumon – 
04680000 – (niveau 2 de la 
rivière des Outaouais) 
Crique de Pointe-au-Chêne – 
04710000 – (niveau 2 de la 
rivière des Outaouais)   

77060 Wentworth-Nord M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

77065 Saint-Adolphe-
d’Howard M III 

Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

78047 Mont-Blanc M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

78055 Montcalm M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

78095 Lac-Supérieur M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   

78100 Val-des-Lacs M III 
Rivière Rouge – 04020000 – 
(niveau 2 de la rivière des 
Outaouais)   
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92045 Saint-Thomas-
Didyme M III 

Rivière Mistassini – 06210000 – 
(niveau 2 de la rivière Saguenay) 
Rivière Ashuapmushuan – 
06190000 – (niveau 2 de la 
rivière Saguenay)   

92050 Saint-Edmond-les-
Plaines M III Rivière Mistassini – 06210000 – 

(niveau 2 de la rivière Saguenay)  

92055 Girardville M III Rivière Mistassini – 06210000 – 
(niveau 2 de la rivière Saguenay)  

93020 Hébertville M III Rivière Chicoutimi – 06100000 – 
(niveau 2 de la rivière Saguenay) 

94265 Larouche M III 

Rivière Chicoutimi – 06100000 – 
(niveau 2 de la rivière Saguenay) 
Rivière Dorval – 06110000 – 
(niveau 2 de la rivière Saguenay)  

 
Les modifications en violet entrent en vigueur le 18 décembre 2023. 


